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REGLEMENT DE LA BROCANTE

ARTICLE 1
La brocante a lieu le dimanche 24 mai 2026 dans le centre-ville de la commune de Jouarre : rue de la Tour, Place Saint Paul, rue Montmorin.
Ouverture au public de 8h00 à 17h00.
Les exposants s’engagent à respecter la législation en vigueur.
La vente d’animaux vivants, d’armes, de copies de CD/DVD et de tout produit illicite est interdite et soumis à la loi en vigueur.
ARTICLE 2 :
Toute inscription sera effective à réception des documents suivants :
- Fiche d’inscription dûment complétée et signée
- Photocopie recto verso de la carte d’identité (pour les particuliers)
- Photocopie de la carte 3 volets (pour les professionnels)
- Photocopie de la carte d’invalidité
- Règlement par chèque à l’ordre du TRESOR PUBLIC et en espèce 
Les tarifs sont les suivants :
· Habitants de Jouarre (Jotranciens) : 4 € / mètre.
· Extérieurs à la commune : 6 € / mètre.
· Professionnels : 12 € / mètre.
L’exposant s’engage à présenter aux autorités compétentes le jour de la manifestation, la pièce d’identité correspondante au nom du dossier d’inscription.
ARTICLE 3 :
L’organisateur se réserve le droit d’accepter ou non chaque exposants après étude du dossier sans devoir se justifier.
En cas d’incivilité ou de mauvais comportements, les organisateurs pourront annuler l’emplacement sans aucun remboursement de dossier.
ARTICLE 4 :
Les emplacements seront attribués par les organisateurs. Les véhicules sont interdits sur les emplacements de la brocante sauf pour les personnes handicapées qui auront fournis une carte d’invalidité au nom du dossier d’inscription.


ARTICLE 5 :
L’installation se fera à partir de 6H00 par les organisateurs de la brocante. Tout emplacement réservé, non occupé et non justifié à 8h30 sera considéré comme disponible sans aucune contrepartie. En cas d’indisponibilités, avisez les organisateurs le plus tôt possible.
ARTICLE 6 :
Les mineurs exposants devront en permanence être en présence d’une personne majeur et resteront sous entière responsabilité de celle-ci.
ARTICLE 7 :
Les exposants sont tenus de respecter les limites des emplacements, de laisser les voies de circulation libres d’accès afin, notamment, de permettre l’accès aux véhicules de secours. Les emplacements seront tenus en parfait état de propreté, et ils seront également laissés propres au moment du départs (cartons et invendus ne doivent pas être laissés sur les emplacements sous peine d’amende)
ARTICLE 8 :
Les objets exposés sont sous la responsabilité de l’exposant, l’organisateur ne pourra être tenu responsable de la casse ou du vol d’un objet.
ARTICLE 9 :
Les organisateurs ont toute autorité pour exclure tout exposant ne respectant pas le règlement ou gênant le bon déroulement de la manifestation.
ARTICLE 10 :
L’inscription à la brocante vaut l’acception du présent règlement. Les organisateurs se réservent le droit de compléter ou de modifier les dispositions du présent règlement si cela est nécessaire. Les éléments non prévus au règlement seront examinés au cas par cas.
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